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	Remise à jour de l'Atlas 2015 du Rhin jusque fin 2019 : 
explications sur les données et sur les masques



Mise à jour de mars 2019


Situation de départ
En se fondant sur les masques de données du document GIS(3)13-04-02 de 2013, sur les données déjà envoyées et disponibles pour l'Atlas 2015 du Rhin, sur les décisions issues de la réunion du groupe d'experts GIS du 26 février 2019, et en conformité avec les intérêts du groupe d'experts HIRI (calculs des risques et des dommages avec les données de l'Atlas) et avec les données nationales allemandes remises à jour au titre de la DI, la BfG[footnoteRef:1] et le secrétariat ont remanié et simplifié les masques et les propriétés des données (attributs) pertinents pour la collecte des données devant permettre de mettre à jour l'Atlas 2015 du Rhin. Le présent document est un guide d'orientation et d'explication pour les délégations en vue de la remise à jour de l'Atlas du Rhin.  [1:  Comme volet de l’accord de coopération passé entre la CIPR et la BfG sur les produits cartographiques et l’utilisation du système WasserBLIcK.] 

Pour la remise à jour de l'Atlas du Rhin, la BfG a mis au point un « paquet de données light »[footnoteRef:2] devant permettre aux États du bassin du Rhin, à l'exception de l'Allemagne, de fournir plus facilement les données. Les États sus-indiqués sont libres d'utiliser cette version allégée. Ils peuvent toutefois continuer à entrer les données directement dans WasserBLIcK en renseignant la version longue des masques de données ou à les envoyer par courrier électronique. Pour les Länder fédéraux allemands, la fourniture des données via le portail de données WasserBLIcK reste obligatoire en raison de la collecte nationale de données et du reporting de l'Allemagne au titre de la DI (« WasserBLIcK-Upload-FD »). Dans le cadre de l'établissement des masques de données actualisés, on s'est efforcé d'apporter de nombreuses uniformisations en combinaison avec le questionnaire allemand réalisé au titre du deuxième cycle de la DI et avec la mise au point en parallèle d'un atlas des zones inondables étendu à l'ensemble du territoire allemand.  [2:  Dans ce paquet de données figurent uniquement les attributs nécessaires pour les produits de la CIPR.] 

Les données de l'Atlas 2015 du Rhin seront mises à disposition des délégations sous le lien WasserBLIcK-Eintrag 182890 pour contrôle. Les délégations sont ainsi priées d'actualiser les données pour l'Atlas du Rhin d'ici le 31 octobre 2019 ou de répondre par la négative à la BfG (courriel : fay@bafg.de) et au secrétariat (courriel : Sekretariat@iksr.de) s'il n'est pas nécessaire d'actualiser les données de l'Atlas 2015 du Rhin. 
L'Atlas du Rhin actualisé doit être publié au plus tard le 22 mars 2020, mais il serait préférable de le finaliser d'ici le 22 décembre 2019. 
Les données de l'Atlas du Rhin actualisé seront mises à la disposition du GE HIRI pour ses calculs. 
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Procédure générale pour la mise à jour des données de l'Atlas 2015 du Rhin

Pour la remise à jour en 2019/2020 de l’Atlas 2015 du Rhin couvrant le cours principal du Rhin du Rhin alpin à la mer du Nord, il convient d’utiliser, comme pour l'Atlas 2015 du Rhin, les données nationales/régionales recensées dans le cadre de la mise en œuvre de la DI et du rapportage au titre de cette directive (cartes des zones inondables et cartes des risques d'inondation), et de les agréger au niveau de représentation souhaité dans l'Atlas du Rhin.
Afin de prévenir les problèmes de projection typiques survenant dans les travaux impliquant des données SIG issues de différentes régions/États, le système de référence ETRS89 ne recensera que des données géométriques sans projection (coordonnées géographiques). La BfG assurera une projection uniforme des données pour la représentation dans l’Atlas CIPR.
Comme il a été décidé en réunion du 7 février 2019 du Groupe de travail ‘Inondations et étiages’ (GT H) et confirmé en réunion GIS(1)19 du 26 février, les délégations sont priées d'actualiser, en cas de besoin, les données de l'Atlas 2015 du Rhin d'ici le 31 octobre 2019 en concordance avec la remise à jour des cartes nationales des zones inondables et des risques d'inondation, conformément à la DI.
À cette fin, vous trouverez en annexe au courriel de demande de données, en annexe au présent document et également sur WasserBLIcK sous le lien https://www.wasserblick.net/servlet/is/182884/ :  
· un document spécifique pour la délégation allemande mettant en relief les différences entre les masques du recensement CIPR et ceux du téléversement FD national ;
· pour vérification et éventuellement actualisation : les jeux de données nationales agrégés pour l'actuel Atlas du Rhin ;
· pour l'(éventuelle) mise à disposition de nouvelles données de raster sur les profondeurs d'inondation (2 variantes de fourniture) : une toolbox SIG et le document explicatif y relatif ;  
· pour vérification et actualisation : deux tableaux EXCEL « FLRETENT » (mesures de rétention) et « FLINFO » (liens vers les portails cartographiques nationaux), qui ont déjà été pré-renseignés par le secrétariat de la CIPR et par la BfG selon les dernières connaissances en date. Veuillez n'effectuer vos modifications que dans le masque de données de votre État/Land.
· Pour l'envoi de nouvelles données : Masques de données vides


Explications sur les données et sur les masques de l'Atlas du Rhin

Vue synoptique de l'utilisation des données dans le cadre de la CIPR et du rapportage à l’UE

	                         Données nécessaires pour :

Types de données :  
	Atlas 
2019/2020
	HIRI

	0. Géodonnées topographiques de base et 
données d'occupation des sols (seront mises à disposition par la BfG dans le Géoportail et par Corine Land Cover 2018)
	
x
	
x

	1. Profondeurs d’inondation
	x
	x

	2. Dispositifs de protection contre les inondations
	x
	x

	3. Mesures de rétention des crues
	x
	

	4. Installations IPPC/IED et autres installations industrielles
	x
	x

	5. Patrimoine culturel
	x
	x

	6. Nombre d’habitants touchés par les inondations
	x
	x

	7. Environnement (zones de protection de l'eau potable/des oiseaux/de la nature)
	x
	x

	8. Liens web vers les portails nationaux/régionaux des systèmes d'informations (cartographiques) sur les inondations    
	x
	



0. Géodonnées et fonds topographiques et cartographiques
Pas de fourniture de données nécessaire pour les délégations
Les fonds de cartes topographiques et les données d'occupation des sols (Corine Land Cover 2018) seront mis à disposition par la BfG, comme dans le cadre de l'exercice précédent pour l'Atlas 2015 du Rhin. 

1. Profondeurs d’inondation

Remarque préliminaire (état 2014 encore valable en 2019)

Les couches permettant de représenter les profondeurs d’inondation sont réalisées sur la base de cellules d’une grille (grid)/trame. 

La BfG met à disposition des grilles/données raster sous la forme d'une base de fichiers géoréférencés ESRI (ESRI FileGeodatabase) subdivisée en territoires respectifs des États/Länder, sur la base de l’EGM (EuroGlobalMap) avec des cellules homogènes de 20x20 m (éventuellement de 50x50m pour les Pays-Bas, ces données étant les seules disponibles) et un système de référence de coordonnées géographiques uniforme (ETRS_1989_LAEA). Pour les autorités compétentes, seules les cellules couvrant leur territoire peuvent être remplies. Les cellules hors territoire sont dotées d’une valeur « no Data ». Cette méthode (appliquée de préférence à l’aide du ESRI Spatial Analyst, option SnapRaster) permet d’écarter de cellules spécifiques toutes données concurrentielles et de générer une représentation cartographique complète. Le document annexé « Explications Toolbox Profondeurs d'inondation »   explique en détail les deux variantes de fourniture de données sur les profondeurs d'inondation.
Les autorités compétentes ont pour tâche de remplir avec leurs données représentatives sur les profondeurs d’inondation les cellules raster mises à disposition par la BfG, par ex. en recoupant les informations avec les données dont elles disposent (données raster ou vectorielles). Les profondeurs d'inondation sont à indiquer au décimètre près et à introduire dans le masque dans l'unité demandée [cm].
Ce travail doit être effectué pour les trois scénarios HQExtreme (= périodes de récurrence différentes selon les États), HQMedium (HQ100-120) et HQLow (HQ10-30) ainsi que pour les deux types d’inondation : rivière et lac. On obtient donc au maximum 6 jeux de données raster à constituer. Les résultats rassemblés en jeux de données sont à codifier comme suit : Ex=Extreme, Me=Medium, Lo=Low, RW=River, LW=Lake) :

RWEx_LandCD
RWMe_LandCD
RWLo_LandCD

LWEx_LandCD
LWMe_LandCD
LWLo_LandCD

Si le logiciel ArcGIS et son extension Spatial Analyst font défaut, la BfG peut se charger du traitement des données raster. Ceci suppose cependant que les données (initiales) des profondeurs d’inondation soient mises à la disposition de la BfG. 
Comme il n'a pas été possible, pour certaines zones, de fournir en 2013/2014 les données requises sur les profondeurs d’inondation en remplissant les cellules raster, les indications sur les profondeurs d’inondation ont été recensées sous forme de données vectorielles (polygones) en classes exprimées au décimètre près (par ex. : 0,1 – 5 ; 5,1 – 20 ; 20,1 – 40 et supérieure à 40 dm conformément aux 4 classes de profondeur prévues dans l'atlas du Rhin). Cela a été le cas pour la Suisse. Les anciens résultats de l’opération de collecte nationale de données effectuée sur la base des deux options de recensement proposées (raster ou vecteur avec classes de profondeur d’inondation définies) figurent dans un tableau de l'ancien document GIS(3)13-04-02.

2. Dispositifs de protection contre les inondations

La BfG fournit un shapefile (polyline, point, polygone[footnoteRef:3]) pour le recensement des objets (https://www.wasserblick.net/servlet/is/182885/). Tous les ouvrages de protection contre les inondations existants sont recensés ici (par ex. les digues et les murs/parois de protection) à l’exception des espaces de rétention des crues (cf. masque au point 3). Le GE HIRI et le GT H souhaitent connaître en outre le niveau oficiel de protection des mesures. Des informations sur les types de dispositifs de protection seraient les bienvenues mais elles restent optionnelles.  [3:  Remarque : « polygones » en raison des digues circulaires aux Pays-Bas.] 


Titre du masque : FLPROT

	
Attributs
	Definition
	Type
	Values
	 Obligation

	Nom
	Désignation locale de la mesure 
	Z (100)
	
	Optional

	ID
	Code national/régional
	Z (40)
	
	Optional

	Prot_Type
	Type de dispositif de protection,
liste de termes séparés par des virgules

	N (1)
	Liste de codes
1. Digues intérieures
2. Digues côtières
3. Murs de protection
4. Dispositifs mobiles de protection
5. Barrage de protection contre les raz-de-marée
6. Autres
	Optional

	Prot_Off
	Niveau de protection officiel (en probabilité d’inondation « HQt », par ex. HQ10, HQ100, HQ200,…)
	Z (30)
	
	Mandatory

	RIVER_CD
	Code du cours d’eau dans lequel est compris le tronçon.
	Z (24)
	
	Conditional/Mandatory if RIVER_CAT not like 1 or 91

	 RIVER_CAT

	Différenciation : mesure sur le cours principal du Rhin ou sur un affluent 
	N (6)
	Liste de codes :
RiverCat_Code

Des dispositions spécifiques au Rhin sont fixées dans WasserBlicK pour cet attribut
	Mandatory 

	LAND_CD
	Pays fournissant les données
	Z (4)
	Liste de codes : Land_cd
	Mandatory



3. Mesures de rétention des crues

Pour vérification de la validité des informations et pour d'éventuelles indications complémentaires, la BfG met à la disposition des délégations le fichier « FLRETENT » fondé sur le dernier état de réalisation connu des mesures de rétention des crues (voir tableaux en annexe avec indications 2018 issues du GT H) (https://www.wasserblick.net/servlet/is/182993/). Si de nouvelles mesures de rétention sont à mentionner, la BfG fournit le shapefile (polygones) de recensement des éléments surfaciques (https://www.wasserblick.net/servlet/is/182885/). Les objets sont à remettre de préférence sous forme de surfaces.
	
Titre du masque :  FLRETENT

	Attributs
	Definition
	Type
	Values
	Obligation

	Nom
	Nom local du polder/bassin de rétention/recul de digue ou des autres mesures d’abaissement des niveaux d’eau (concerne le Rhin inférieur et le delta du Rhin)

Des informations globales figurent dans le rapport CIPR n° 199 à consulter sur le site www.iksr.org/fr/.
	Z (100)
	
	Mandatory 


	ID
	Code national/régional
	Z (40)
	
	Optional

	Volume
	Volume maximal du polder/bassin de rétention en millions de m³. Des informations globales figurent en annexe au présent document ; indiquer les divergences.
	N (4)
	
	

	WatLevRed


	Baisse des niveaux d’eau (en m) sous l’effet des mesures prises aux Pays-Bas
	N (4)
	
	Conditional/Mandatory for Land_CD = NLXX


	
Area
	Superficie inondable restaurée ou superficie du polder en km²
	N (4)
	
	Optional


	Statut
	
	N (1)
	1 = prévu
2 = en construction 
3 = achevé
	

	Year
	Mise en service de la mesure (année)
	Z (4)
	
	Conditional, Mandatory if STATUS = 3

	 (RIVER_CD)
	Code du cours d’eau dans lequel est compris le tronçon.
	Z (24)
	
	Conditional/Mandatoryif RIVER_CAT <> 1 or 91

	(RIVER_CAT)

	Différenciation : mesure sur le cours principal du Rhin ou sur un affluent 
	Z (6)
	Liste de codes :
RiverCat_Code

Des dispositions spécifiques au Rhin sont fixées dans WasserBlicK pour cet attribut
	Mandatory 

	Land_cd
	Pays fournissant les données
	Z (4)
	Liste de codes : Land_cd
	Mandatory



4. 	Installations classées au titre de la directive PRIP et de la directive SEVESO

La BfG fournit un shapefile (points) aux fins de recensement/l'actualisation des éléments ponctuels (https://www.wasserblick.net/servlet/is/182885/). Un élément/une installation n’est recensé(e) qu’une seule fois sur la base de la règle suivante : si une installation se trouve dans le champ d’un HQ10, elle se trouve logiquement dans celui d’un HQ100 et d’un HQextrême ; de même, une installation dans le champ d’un HQ100 se trouve également dans celui d’un HQextrême. Cette règle s'applique également aux autres masques, par ex. celui sur le patrimoine culturel. Les États doivent introduire si possible leurs informations pour les attributs « IPPC » (installations IPPC/IED) ou « SEVESO » (installations Seveso). Si la réponse ne s'applique à aucune de ces deux catégories, des indications peuvent être fournies au titre du registre E-PRTR. Il est possible de mentionner simultanément une installation comme IPPC et SEVESO ou IPPC, SEVESO et E-PRTR.

Titre du masque : FLInstal 

	Attributs
	Definition
	Type
	Values
	Obligation

	Nom
	Nom de l’installation
	Z (100)
	
	Mandatory

	ID
	Code national
	Z (40)
	
	Optional

	IPPC

	Directive 96/61/CEE relative à la prévention et à la réduction intégrée de la pollution (directive IPPC) et directive 2010/75/UE[footnoteRef:4] (IED) [4:  Directive relative aux émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution ; IED) (refonte)] 

	Z (1)
	Y /N (Yes/No) 
	Conditional/
Mandatory if SEVESO = ‘Null’ 




	Seveso
	Installations SEVESO II classées ‘seuil haut’ ou ‘seuil bas’ selon le risque en émanant.

	N (1)
	1 = seuil bas
2 = seuil haut

	Conditional/Mandatory if IPPC = ‘Null’

	E-PRTR

	Registre européen des rejets et des transferts de polluants (E-PRTR ; règlement 166/2006)
	Z (1)
	Y /N (Yes/No) 
	Conditional/
Mandatory if IPPC and SEVESO = ‚Null’



	FL_RECUR

	L’installation est touchée par le scénario d'inondation suivant 

	N (1)
	1 = HQ10
2 = HQ100
3 = HQextrême
	Mandatory

	 RIVER_CD
	Code du cours d’eau dans lequel est compris le tronçon.
	Z (24)
	
	Conditional/Mandatory if RIVER_CAT <> 1 or 91

	 RIVER_CAT

	Différenciation : installation sur le cours principal du Rhin ou sur un affluent 
	Z (6)
	Liste de codes :
RiverCat_Code

Des dispositions spécifiques au Rhin sont fixées dans WasserBlicK pour cet attribut
	Mandatory

	LAND_CD
	Pays fournissant les données
	Z (4)
	Liste de codes : Land_cd
	Mandatory



5. Environnement

Dans l'actuel Atlas 2015 du Rhin et dans les bases de données correspondantes, les données concernant le volet Environnement (zones de captages d’eau destinée à la consommation humaine, zones Flore-Faune-Habitat (FFH), zones de protection des oiseaux) sont tirées des cartes K9, K10 et K11 du Plan de Gestion établi au titre de la DCE[footnoteRef:5] et représentées dans ces cartes. La remise à jour de ces données s'effectue donc dans le cadre de la prochaine remise à jour du PdG au titre de la DCE.  [5:  En 2013/2014, BW n'a pas utilisé le même jeu de données que celui qu’il déclare ou a déclaré pour la DCE.] 

Si nécessaire, c'est-à-dire si les délégations doivent apporter des compléments au jeu de données 'Environnement' dans le cadre du processus d'actualisation des cartes nationales des zones inondables et des risques d'inondation en cours en 2019, cette opération doit être clarifiée en bilatéral (délégation-BfG). Il doit alors être vérifié en détail si et comment de nouvelles données peuvent être intégrées et/ou de nouveaux masques peuvent être établis sur ces thèmes.

6. Patrimoine culturel

La BfG fournit un shapefile (point, polygone, polyline) pour le recensement/l'actualisation des objets (https://www.wasserblick.net/servlet/is/182885/).

Titre du masque : « FLCULT »


	Attributs
	Definition
	Type
	Values
	Obligation

	Nom
	Nom du site/monument
	Z (100)
	
	Optional

	ID
	Code national
	Z (40)
	
	Optional

	Cult_Typ
	Patrimoine culturel – type de site/monument
	N (2)
	Liste de codes :
1 = patrimoine culturel de l’humanité
2 = monuments historiques
3 = ensembles urbains/sites historiques protégés
4 = autres
	Mandatory

	FL_RECUR

	Scénario d’inondation
	N (1)
	1 = HQ10
2 = HQ100
3 = HQextrême
	Mandatory

	RiverCode (RIVER_CD)
	Code du cours d’eau dans lequel est compris le tronçon.
	Z (24)
	
	Conditional/Mandatory if RIVER_CAT <> 1 or 91

	RiverCategory (RIVER_CAT)

	Différenciation : bien culturel sur le cours principal du Rhin ou sur un affluent 
	Z (6)
	Liste de codes :
RiverCat_Code

Des dispositions spécifiques au Rhin sont fixées dans WasserBlicK pour cet attribut
	Mandatory

	LAND_CD
	Pays fournissant les données
	Z (4)
	Liste de codes : Land_cd
	Mandatory



7. Nombre d’habitants touchés dans la zone inondable selon le scénario d’inondation considéré

La BfG met à disposition un shapefile (polygone) pour le recensement des objets surfaciques (zones NUTS 5 ou zones LAU 2)[footnoteRef:6] (https://www.wasserblick.net/servlet/is/182885/). Les États/Länder reportent dans ce shapefile les zones/communes concernées et recensent ou actualisent le nombre d’habitants touchés pour chaque scénario d’inondation. Si une commune est touchée à la fois par le cours principal et par un affluent, le polygone concerné doit être divisé.  [6:  Communes ou unités équivalentes dans les États membres de l'UE.] 


Titre du masque : « FLNUTS »
	Attributs
	Definition
	Type
	Values
	Obligation

	Nom
	Nom de la zone
	Z (100)
	
	Mandatory

	ID
	Identifiant de la zone LAU 2
	N (20)
	 Niveau LAU 2
	Mandatory

	APSFR_CD
	Voir définition du masque APSFRSegPoly
	Z (40)
	
	Mandatory

	

Invo_HQ10
	Nombre estimé d’habitants touchés dans la zone LAU 2 inondée par une crue HQ10
	N (10)
	
	Mandatory

	

Invo_HQ100
	Nombre estimé  d’habitants touchés dans la zone LAU 2 inondée par une crue HQ100
	N (10)
	
	Mandatory

	

Invo_HQExt
	Nombre estimé d’habitants touchés dans la zone LAU 2 inondée par une crue HQextrême
	N (10)
	
	Mandatory

	 RIVER_CD
	Code du cours d’eau dans lequel est compris le tronçon.
	Z (24)
	
	Conditional/Mandatory if RIVER_CAT <> 1 or 91

	RIVER_CAT

	Différenciation : commune/LAU 2 sur le cours principal du Rhin ou sur un affluent 
	Z (6)
	Liste de codes :
RiverCat_Code

Des dispositions spécifiques au Rhin sont fixées dans WasserBlicK pour cet attribut
	Mandatory

	LAND_CD
	Pays fournissant les données
	Z (4)
	Liste de codes : Land_cd
	Mandatory



8. Liens vers les systèmes régionaux d’information sur les crues

La BfG fournit le fichier « FLINFO » déjà renseigné avec les liens vers les portails cartographiques nationaux. Les délégations sont priées de vérifier et d'adapter les informations le cas échéant. Aux fins d'adaptation et d'ajout d'informations, on trouvera également sous le lien https://www.wasserblick.net/servlet/is/182890/ les données fournies dans le cadre de l'Atlas 2015 du Rhin. 
La BfG fournit un shapefile vide aux fins de recensement des éléments surfaciques (polygones) (https://www.wasserblick.net/servlet/is/182885/). Les objets représentent le périmètre couvert par le lien indiqué. Au cas où l'adresse système (web) est liée à un bassin, il convient de mettre à disposition le polygone représentant le bassin (p. ex. celui de la Lahn). En cas de frontières administratives, on prendra comme référence les unités administratives.

Titre du masque : FLInfo


	Attributs
	Definition
	Type
	Values
	Obligation

	Nom
	Nom de la zone
	Z (100)
	
	Mandatory

	ID
	Code zone précis
	N (10)
	
	Mandatory

	URL
	Lien vers le système d’information sur les crues commençant par http://.. ou https://..
	Z (255)
	
	Mandatory

	Content
	Description du contenu du lien
	Z (255)
	
	Optional

	LAND_CD
	Pays fournissant les données
	Z (4)
	Liste de codes : Land_cd
	Mandatory



Annexe - tableaux synoptiques présentant les mesures de réduction des niveaux d'inondation sur le Rhin (voir masque de données/fichier « FLRETENT » au point 3) (mise à jour de 2018)

Tableau 1 - Mesures de rétention entre Bâle et Lobith avec indication des volumes correspondants (en millions de m³) 
Précision pour l'état 2018 : 
Allemagne : 6 mesures seront finalisées d'ici 2020/2021 : décaissement du lit majeur (DLM) de Weil-Breisach phase I, régime de rétention du barrage agricole de Breisach (volume total de rétention uniquement opérationnel après achèvement (prévu en 2022) des travaux de consolidation des digues côté français), polder de rétention (PR) de Worringer Bruch, recul de digues (RD) de Mündelheim, PR d'Orsoy, RD de Lohrwardt. Report d'exécution de 3 mesures à l'échéance 2020+ (2030) : RD et PR de Waldsee/Altrip/Neuhofen, (RD) de Petersau-Bannen.
[image: ]
Tableau 2 - Mesures de réduction des niveaux d’eau dans le delta du Rhin à partir de Lobith avec effet minimal d’abaissement du niveau d’eau à atteindre (en m)
Précision pour l'état 2018 : 
[bookmark: _GoBack][bookmark: _Hlk527372207][bookmark: _Hlk527369954]Pays-Bas (Espace pour le fleuve) : le projet « Delta de l’IJssel phase 2 » (également nommé bypass/fossé d’évacuation des crues de Reevediep) sera, comme prévu, opérationnel en 2022.
[image: ]
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228.4 D-BW Breisach-Burkheim Polder de rétention 6.5

243 D-BW Wyhl-Weisweil Polder de rétention 7.7

260.5 D-BW Débouché de l’Elz Polder de rétention 5.3

272 D-BW

Ichenheim-Meißenheim

-Ottenheim (IMO)

Polder de rétention 5.8

276 F Erstein Polder de rétention 7.8 7.8 7.8 7.8

278.4 D-BW Altenheim Polder de rétention 17.6 17.6 17.6 17.6 17.6

290.3 D-BW Kehl/Strasbourg Régime de rétention du barrage agricole

37

1)

37 37 37 37

302 D-BW Freistett Polder de rétention 9

317.4 D-BW Söllingen/Greffern Polder de rétention 12 12 12 12

330 F Moder Polder de rétention 5.6 5.6 5.6 5.6 5.6

354.9 D-BW Bellenkopf Polder de rétention 14

357.5 D-RP

Daxlander Au

3)

polder d’été 5.1 5.1 5.1 5.1 5.1

Mise en retrait de digues 4.2 4.2 4.2

Polder de rétention 13.8 13.8 13.8

377 D-RP Hördt Espace de réserve 32

381.3 D-BW Elisabethenwört Mise en retrait de digues 11.9

390 D-RP Mechtersheim Polder de rétention 3.6 3.6 3.6

390.4 D-BW Ile de Rheinschanz Polder de rétention  6.2 6.2

392.6 D-RP Flotzgrün Polder de rétention 5 5 5 5

409.9 D-RP Ile de Koller Polder de rétention 6.1 6.1 6.1 6.1

Mise en retrait de digues 1.2

Polder de rétention 7.8

436 D-RP Petersau-Bannen Mise en retrait de digues 1.4

439 D-RP Worms – Mittlerer Busch Mise en retrait de digues 2.1 2.1 2.1

440.2 D-RP Worms Bürgerweide Mise en retrait de digues 2 2 2 2

467.3 D-RP Eich-Gimbsheim Mise en retrait de digues 0.4 0.4 0.4 0.4

468.5 D-RP Eich Espace de réserve 27.7

489.9 D-RP Bodenheim/Laubenheim Polder de rétention 6.7 6.7 6.7

517.3 D-RP Ingelheim Polder de rétention 4.5 4.5 4.5

668.5 D-NRWCologne-Langel Polder de rétention 4.5 4.5 4.5

705.5 D-NRWWorringer Bruch Polder de rétention 29.5 29.5

707.5 D-NRWMonheim Mise en retrait de digues 8 8 8 8

750 D-NRWIlvericher Bruch Polder de rétention 10

760.5 D-NRWMündelheim Mise en retrait de digues 5 5

802 D-NRWOrsoy Mise en retrait de digues 10 10 10 10

797.5 D-NRWOrsoy Polder de rétention 22 22

818.5 D-NRW

Ile de Bislich

3)

Mise en retrait de digues 50 50 50 50 50

832.5 D-NRWLohrwardt Mise en retrait de digues 13 13

850 D-NRWBylerward Polder de rétention 36

160,3

1)

211.6 251 338.8 537.3

5)

 2020+ = après 2020 et selon le planning jusqu’en 2030 environ

Grand Canal d’Alsace et 

festons

4) 

Les chiffres indiqués dans la colonne 2020 ne correspondent pas toujours à ceux qui seront réellement obtenus à l'achèvement de la mesure. 

Les procédures d'autorisation ont été engagées dans tous les cas.

2) 

2,8 millions de m

3

 = premier tronçon sur quatre au total. De plus, des parties des tronçons III et IV seront déjà achevées en 2020.

3) 

La Daxlander Au et l’île de Bislich étaient déjà des zones inondées par les crues du Rhin avant l’achèvement mesures.

411.5 D-RP

1)

 barrage agricole de Kehl :volume opérationnel de 13 millions de m³ en régime régulier jusqu’en 2002 et 24 millions de m³ supplémentaires 

volume de rétention total 

des mesures d'abaissement du niveau d'eau sur le Rhin par état d'aménagement

Rhin inférieur

Waldsee/Altrip/Neuhofen

[millions de m³]

174 - 226

234 - 291

Rhin supérieur

F 45

368

45

D-RP Wörth/Jockgrim

Manœuvres exceptionnelles 

Usines du Rhin 

6) 

Volume total de rétention (9,3 millions de m

3

) uniquement opérationnel après achèvement (prévu en 2022) des travaux de consolidation des 

digues côté français, 

45 45 45

PK du Rhin

Zone Etat/Land

Localisation de la mesure Type de mesure

Volume opérationnel


image3.emf
1995 2005

2014

2)

2020

3) 

2020+

865 NL  Rijnwaarden Décaissement du lit majeur 11 11

871 NL  Millingerwaard (PKB)

 Elimination des goulets 

d’étranglement

6

871 NL  Millingerwaard (NURG)  Décaissement du lit majeur

878 NL  Bemmel  Décaissement du lit majeur 5 5 5

882 NL  Lent  Mise en retrait de digues 34 34

897 NL  Afferdensche et Deestsche Waard Décaissement du lit majeur 6 6

887 NL Midden-Waal  Abaissement d’épis 12 12 12

916 NL Waal Fort St. Andries  Abaissement d’épis 9 9

934 NL Beneden Waal  Abaissement d’épis 6 6

948 NL  Munnikenland  Décaissement du lit majeur 12 12

955 NL  Avelingen  Décaissement du lit majeur 11 11 11

964 NL  Noordwaard  Dépoldérisation 30 30

968 NL  Noordwaard (NOP)  Décaissement du lit majeur 17 17 17

871 NL  Huissen  Décaissement du lit majeur 8 8

883 NL  Meinerswijk  Décaissement du lit majeur 7 7 7

893 NL  Doorwerthsche Waarden  Décaissement du lit majeur 3 3 3

898 NL  Renkumse Benedenwaard  Décaissement du lit majeur

898 NL  Veerstoep Lexkesveer

 Elimination des goulets 

d’étranglement

908 NL  Middelwaard  Décaissement du lit majeur 3 3 3

911 NL  De Tollewaard  Décaissement du lit majeur 3 3 3

917 NL  Machinistenschool Elst

 Elimination des goulets 

d’étranglement

13 13 13

946 NL  Vianen  Décaissement du lit majeur 8 8

878 NL  Hondsbroekse Pleij  Mise en retrait de digues

19 19 19

918 NL  Cortenoever  Mise en retrait de digues

31 31

930 NL  Voorster Klei  Mise en retrait de digues

26 26

943 NL  Bolwerksplas  Décaissement du lit majeur

18 18

947 NL  Keizerswaard  Décaissement du lit majeur

10 10

957 NL  Fortmonder- et Welsumerwaarden  Décaissement du lit majeur 6 - 8 6 - 8

961 NL  Veessen-Wapenveld  Rigole d’évacuation des crues

71 71

977 NL  Scheller et Oldenelerwaarden  Décaissement du lit majeur

9 9

978 NL  Pont ferroviaire de Zwolle

 Elimination des goulets 

d’étranglement 6 6

980 NL  Westenholte  Mise en retrait de digues

14 14

993-1000,6 NL IJsseldelta Phase 1 & 2

Creusement du lit mineur et 

bypass/ rigole d’évacuation des 

crues

41

4)

1) 

Ces mesures visent principalement à rehausser la capacité d’écoulement dans le delta du Rhin. Il n’est donc indiqué que l’effet minimal 

d’abaissement du niveau d’eau par mesure. Ceci explique pourquoi les mesures ne sont pas prises en compte dans le volume total de 

rétention.

PKB = Planologische Kernbeslissing (décision nationale d'aménagement du territoire)

NURG = Nadere Uitwerking Rivierengebied (dévelopement plus détaillé de l'espace fluvial)

NOP = Natuurontwikkelingsproject (projet de développement du milieu naturel)

2)

 Mesures concernant la sécurité face aux inondations, qui sont opérationnelles depuis 2014 (source : "31ste voortgangsrapportgae 

Ruimte voor de Rivier")

3) 

Mesures concernant la sécurité face aux inondations, qui seront opérationnelles à partir de fin 2020 (source : "31ste 

voortgangsrapportgae Ruimte voor de Rivier") 

4) 

Planification 2022 (source: www.ruimtevoorderivierijsseldelta.nl/nl/planning). Le projet « Delta de l’IJssel phase 2 » (également nommé 

Bypass/rigole d’évacuation des crues de Reevediep) sera, comme prévu, opérationnel en 2022.

Type de mesure

Bovenrijn/Waal/Merwedes

Pannerdensch Kanaal, Nederrijn, 

Lek

IJssel

PK

Zone

11 11 11

Land

Localisation de la mesure

Effet minimal d’abaissement de 

niveau d’eau attendu

1)

(par mesure) (en cm)

6
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